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Agence du revenu Canada Revenue 
du Canada Agency Protege B une fois rempli 

Declaration des conditions de travail 

L'employeur doit remplir ce formulaire et le remettre a l'employe pour que ce dernier puisse deduire les depenses d'emploi 
de son revenu. 
L'employe n'a pas a envoyer ce formulaire avec sa declaration, mais ii doit le conserver au cas ou l'Agence du revenu du 
Canada (ARC) demanderait a le voir. Pour obtenir des details concernant le droit a la deduction des depenses d'emploi, 
consultez les publications suivantes : 
• le guide T4044, Depenses d'emploi;
• le bulletin d'interpretation archive IT-352R2, Depenses d'employe, y compris celles concernant l'espace consacre au

travail a domicile;
• le bulletin d'interpretation archive IT-522R, Frais afferents a un vehicule a moteur, frais de deplacement et frais de

vendeurs engages ou effectues par les employes.

Partie A - Renseignements sur l'employe 

Norn de famille 

Titre de l'emploi 

Breve description des taches 

Partie B - Renseignements sur l'employeur 

Norn de l'employeur 

Adresse de l'employeur 

Partie C - Conditions d'emploi 

Informations generales 

I Prenom 

1. Selon son contrat de travail, l'employe devait-11 payer les depenses qu'il a engagees pour faire les
taches liees a son travail? Repondez oui, meme si vous avez fourni une allocation ou un
remboursement pour une partie ou la totalite de ces depenses.

Si non, l'employe n'a pas le droit de demander des deductions de depenses d'emploi et vous
n'avez pas a repondre aux autres questions.

Si oui, indiquez les periodes 
d'emploi au cours de l'annee 
S'il y a eu une interruption 
d'emploi, precisez les dates : 

Dul 
Annee Mois Jour Annee Mois Jour 

I I I Au IL........L.__,____._____.l__,____.I__,____, 

2. Avez-vous remunere eel employe, en totalite ou en partie, sous forme de commissions fixees selon
le volume de ventes effectuees ou de contrats negocies?

Si oul, inscrivez les informations suivantes
• Les commissions versees

-----

• Type de biens vendus ou contrats negocies
Y a-t-il un compte de promotion commerciale ou un autre compte de. revenu de commissions semblable 
disponible a partir duquel les depenses d'emploi de l'employe sont payees ou remboursees? 

Si oul, le revenu de commissions (code 42) de ce compte est-ii inclus dans le montant figurant a
la case 14 du feuillet T 4? 
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0 Oui D Non 

D Oui 0 Non 

D Oui 0 Non 

D Oui D Non 

Canada 










